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Le	projet	de	loi,	visant	à	instaurer	le	passe	sanitaire,	est	adopté	à	l’Assemblée	Nationale.	
Le	 passe	sanitaire	va	 engendrer	une	 société	 de	contrôle,	 une	 société	attentatoire	 aux	
libertés	fondamentales.	Après	avoir	profité	et	abusé	des	salarié-es	de	premières	 lignes,	
qui	 ont	tenu	 debout	 le	pays,	 voici	 venu	 pour	elles	 et	 eux	 le	 temps	 des	 sanctions,	 des	
suspensions	 des	 contrats	 de	 travail	 et	 voire	 licenciement	 pour	 absence	 de	 passe	
sanitaire.	SOLIDAIRES	RATP,	favorable	pour	l’accès	à	la	vaccination	de	toutes	et	tous,	se	
lève	contre	le	passe	sanitaire	qui	attaque	fortement	le	monde	du	travail.	Il	nous	faut	agir	
toutes	et	tous	ensemble	contre	ces	mesures	antisociales.

agir ou subir, il faut choisir

le passe sanitaire, chantage à l’emploi et 
discrimination institutionnelle

Le	syndicat	SOLIDAIRES	RATP	entend	bien	combattre 	toutes 	les	
mesures 	antisociales 	contenues 	dans 	le	projet	de	loi 	au	côté	des	
salarié-es.	 Le	 variant	 Delta	 est	 tellement	 violent	 qu’il	 ferait	
reculer	 l’âge	 de	 départ	 à	 la	 retraite	 et	 réduirait	 l’assurance	
chômage.	 Avec	 toutes 	ces	atteintes	aux	 libertés,	 et	 toutes	les	
sanctions	 prévues 	 contre	 le 	 monde	 du	 travail,	 il 	 nous 	 faut	
construire 	ensemble	un	rapport	de	force 	en	étant	toutes 	et	tous	
solidaires.	 Ils 	cherchent	 à	nous 	diviser,	 construisons 	ensemble	
une	réponse	à	la	hauteur	de	ces	attaques.

SOLIDAIRES	 RATP	 est	 favorable	 à	 la	
vaccination	 de	 toutes	 et	 tous.	 Beaucoup	 de	
personnes 	 aujourd’hui 	 n’y	 ont	 toujours	 pas	
accès.	 Cela	 met	 encore	 en	 lumière	 les	
inégalités 	 sociales 	 existantes.	 Plutôt	 que 	 la	
discussion	 pour	 convaincre,	 Emmanuel	
MACRON	 préfère	 la 	répression.	 Les 	salariées	
des	 premières	 lignes 	 sont	 au	 centre	 de	 son	
viseur.	Gare	 aux	soignant-es,	 aux	personnels	
au	contact	du	public	si	ils	et	elles	n’ont	pas	de	
passe	 sanitaire.	 Elisabeth	BORNE	ministre	du	
travail 	 l’a 	 rappelé,	 l’employeur	 pourra	
sanctionner,	 suspendre	 le	 contrat	 de	 travail,	
voire	même	licencier.	 Pour	une	possibilité	de	
4ème	 vague,	 ils 	 nous	 ont	 pondu	 en	 deux	
temps 	 trois	 mouvements,	 une	 énième	

modification	du	code 	du	travail.	Peu	importe,	
le	secret	médical	on	 le	jette	à	la	poubelle.	Le	
chantage	à	l’emploi	inscrit	dans	une	loi,	c’est	
du	 jamais	 vu.	 Pourtant	 la 	 Défenseure	 des	
Droits,	 dans	son	avis 	N°21-11	 du	20	 juillet,	 a	
soulevé	différentes 	atteintes 	:	 à 	la 	liberté	de	
circulation,	 à 	 la	 liberté 	 de	 disposer	 de	 son	
corps,	 aux	 droits 	des	 enfants,	 discrimination	
dans	 l ’emplo i ,	 etc .	 Ça 	 semble 	 b ien	
anticonstitutionnel	tout	ça.
En	plus	de	toutes	ces 	mesures 	antisociales,	 le	
gouvernement	 développe	 une	 société	 de	
contrôle	du	passe.	Une	partie 	de	la	population	
va	 contrôler	 l’autre	 partie.	 Il	 bafoue	
allègrement	 la	 devise	 «	 liberté,	 égalité	 et	
fraternité	».	
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